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1) PRESENTATION GENERALE DU BUDGET PRIMITIF 2024 

 

 

Le Budget Primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la Commune. Il doit 

être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte et transmis au 

représentant de l’Etat dans les 15 jours qui suivent son approbation. 

 

Comme évoqué lors de la présentation du Débat d’Orientations Budgétaires (DOB), dans le contexte 

économique actuel, les dépenses liées aux frais de fonctionnement sont estimées avec prudence, malgré un 

ralentissement du taux d’inflation, les prévisions économiques sont très incertaines. Le taux d’inflation est 

estimé à environ 3,5 % en début d’année 2024 pour s’établir aux environs de 2,5 % pour l’année 2024 selon 

l’INSEE. Cet indicateur est essentiel pour réaliser une estimation sincère du budget prévisionnel 2024. 

 

Le Budget Primitif retrace l’ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l’année 2024. Il 

respecte les grands principes budgétaires : sincérité, annualité, universalité, unité, spécialité, équilibre. 

 

Le budget primitif s’équilibre en sections de fonctionnement et d’investissement de la manière suivante : 

 

➢ Section de fonctionnement : 6 025 000 € (il était de 5 755 000 € en 2023 BP+DM)). 

 

➢ Section d’investissement : 2 543 575 € (contre 2 571 000 € en 2023 (BP+DM))) 

 

Le Budget Primitif 2024 est présenté avec la reprise des résultats du compte administratif 2023. 

 

La reprise des résultats au budget primitif 2024 se présente comme suit : 

 

➢ Résultat de fonctionnement (excédent) : 1 231 462,39 € 

 

➢ Résultat d’investissement (excédent) : 272 468,43 € 

 

Si un excédent d’investissement est constaté au budget, un déficit est cependant enregistré une fois les restes 

à réaliser pris en compte. Le besoin de financement est donc de 44 031,57 €.  

Par conséquent, il convient d’affecter l’excèdent de fonctionnement à la section d’investissement qui 

présente un déficit de 44 031,57 €, auquel s’ajoute une somme complémentaire de 459 485,43 € au vu des 

très bons résultats enregistrés sur l’exercice 2023 : un montant de 503 517 € sera donc affecté à la section 

d’investissement (article 1068).  

Le solde de l’excédent de fonctionnement de 727 945,39 € est quant à lui reporté au chapitre 002, en recette. 
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2) PRESENTATION DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

La section de fonctionnement s’équilibre à 6 025 000 € en 2024, contre 5 755 000 € au BP 2023. 

 

A. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 

 

Les dépenses réelles de fonctionnement (hors virement à la section d’investissement (chapitre 023) et 

opérations d’ordre de transfert entre section - chapitre 042) s’élèvent à 5 215 000 € en 2024. 

 

Les dépenses de fonctionnement évoluent comme suit : 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

CHAP NATURE BUDGETAIRE 
BP+DM 

2023 
REALISE 

2023 

BUDGET 
PRIMITIF 

2024 

011 Charges à caractère général 1 786 000 1 521 727,78 1 832 000 

012 Charges de personnel 2 680 500 2 595 960,95 2 750 000 

014 Atténuations de produits 5 000 0 20 000 

65 Autres charges de gestion courante 536 000 470 800,38 537 200 

66 Charges financières 39 000 32 949,62 41 500 

67 Charges exceptionnelles 3 235 50,56 2 000 

68 Provisions pour dépréciation 5 265 5 078 32 300 

TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 5 055 000 4 626 567,29 5 215 000 

023 Virement à la section d'investissement 430 000   600 000 

042 Opération d'ordre de transfert entre section 270 000 778 986,25 210 000 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 5 755 000 5 405 553,54 6 025 000 

 

 

a. Les charges à caractère général (chapitre 011), s’élèvent à 1 832 000 €. Elles étaient 

de 1 786 000 € en 2023, soit + 2,57 % 

 

Les dépenses inscrites au chapitre 011 sont estimées en fonction de l’exécution budgétaire réalisée 

en 2023, des besoins des services, et également en tenant compte du taux d’inflation annoncé par 

l’INSEE. 

 

A noter que certaines variations ne sont pas significatives car elles s’expliquent par la modification 

d’affectation comptable. 

 

De manière générale, une augmentation des crédits budgétaires sera appliquée sur certaines dépenses 

comme les dépenses d’alimentation, l’achat d’équipement, les frais de maintenance, l’entretien et la 

réparation des biens communaux. 
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Les principales fluctuations sont les suivantes : 

 

➢ Les dépenses d’alimentation (article 60623) : + 10 000 € soit une prévision budgétaire à 

hauteur de 35 000 €. Cette prévision enregistre les dépenses non réalisées sur l’exercice 2023, 

et non une augmentation de la consommation : en l’absence de la transmission des factures, il 

n’a pas été possible de procéder aux rattachements de ces dépenses. 

 

➢ La fourniture de petit équipement (article 60632) : + 6 470 € soit une prévision budgétaire à 

hauteur de 71 750 €.  

Cet article enregistre principalement les dépenses de petits outillages et matériaux pour effectuer 

les travaux en régie de réparations et entretien dans les divers équipements communaux. Il est 

prévu d’inscrire 53 000 € pour la réalisation de ces achats.  

 

➢ L’achat de fournitures scolaires (article 6067) : + 2 200 €, soit une prévision de 23 560 €. 

Compte tenu du contexte économique, il a été décidé de réévaluer le forfait attribué aux écoles 

pour l’achat de fournitures scolaires. Ce dernier est déterminé par l’attribution d’un forfait de 

45 € par élève élémentaire et de 40 € par élève maternel. 

 

➢ Les dépenses liées aux achats de prestations de services (article 611) : + 12 300 €, soit une 

prévision de 90 800 €. Cet article enregistre principalement les frais de personnel pour les 

services du passeur à hauteur de 51 000 €. Il est à noter que cette dépense est intégralement 

remboursée par le SIAAP.  

Y est également inclus, les frais d’intervention du Centre Interdépartemental de Gestion (CIG), 

dans divers domaines, tels que, les ressources humaines, les assurances, les marchés publics, le 

respect des règles du RGPD. 

D’autre part, une prévision est inscrite, cette année, à hauteur de 7 650 €, pour effectuer la reprise 

de plusieurs concessions au cimetière. 

 

Dans d’autres domaines, des crédits conséquents ont été maintenus comme pour : 

 

➢ Les achats de prestations de services (article 6042) dont la prévision budgétaire a été estimée 

sans augmentation par rapport au BP 2023, soit 249 550 €. 

Cet article enregistre d’une part, les dépenses liées à la prestation de repas du restaurant 

scolaire : suite au lancement d’une consultation pour le marché de restauration, la commune a 

changé de prestataire. Depuis le 1er septembre 2023, la société API restauration est en charge 

des repas confectionnés au restaurant scolaire. Ce changement de prestataire n’a pas engendré 

d’augmentation des tarifs de restauration malgré une inflation importante des produits 

alimentaires ces dernières années. 

 

S’ajoute d’autre part, au prévisionnel de cet article les dépenses relatives aux sorties scolaires 

et périscolaires, ainsi que les mini séjours organisés en juillet 2024 et très appréciés des familles. 
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➢ Les dépenses d’énergie (article 60612)  

Malgré un bilan des consommations d’énergie 2023 moins catastrophique qu’attendu, les 

dépenses d’énergie restent estimées à un niveau élevé de 360 000 €. Cette estimation est 

cependant en baisse par rapport aux prévisions 2023.  

Les charges d’électricité sont prévues à hauteur de 180 000 €, soit une estimation en baisse de 

10% par rapport à 2023. Cette prévision tient compte de la transition progressive de l’éclairage 

des bâtiments public en LEDs, ainsi que l’augmentation des tarifs d’électricité annoncée à partir 

du 1er février 2024 (+ 8,6 %).   

En ce qui concerne les dépenses de gaz, malgré une augmentation des tarifs attendue pour juillet 

2024, il est prévu d’inscrire 180 000 € au BP 2024, soit une diminution de 18% par rapport au 

BP 2023. 

 

➢ Les travaux d’entretien et de réparation prévus dans les bâtiments communaux (article 

615221) nécessitent une inscription budgétaire à hauteur de 86 500 € et de 10 000 € pour 

l’entretien des logements communaux (article 615228). Les dépenses d’entretien et de 

réparation des véhicules (article 61551) sont inscrits à hauteur de 15 000 €. 

 

➢ Les dépenses d’entretien et de réparations de voiries (article 615231) : sont estimées 

à 120 000 €.  

 

➢ Comme chaque année, une prévision budgétaire est inscrite pour le suivi des dossiers 

d’urbanisme (article 62268). Il est ainsi prévu d’inscrire au budget des dépenses d’honoraires à 

hauteur de 40 000 € pour la préparation des dossiers liés à l’aménagement de la zone de projet 

des Lilas et de provisionner des dépenses pour d’éventuelles actions contentieuses à hauteur de 

26 500 € (article 6227). 

 

➢ Pour ce qui est des frais de télécommunication (article 6262), on constate une baisse 

de 1 500 €. Depuis 2021, la mise en place de la fibre, a permis d’optimiser les abonnements 

téléphoniques. En effet, de nombreuses lignes et forfaits ont pu être résiliés ou modifiés. De 

plus, le changement d’autocom a engendré une nette économie sur ce poste. 

 

➢ Le remboursement des frais à la Communauté d’Agglomération Val Parisis (article 

62876), reste stable par rapport à 2023, soit une inscription de 35 000 €. Ces remboursements 

concernent le financement des services mutualisés entre les communes et la Communauté 

d’Agglomération Val Parisis. Il s’agit notamment du domaine de la sécurité, pour lequel la 

communauté d’agglomération a mis en place une police intercommunale mutualisée. S’y 

ajoute, la gestion des dépôts sauvages, le groupement de commandes (AGAT), le système 

d’information géographique (SIG) mis en place en 2017 (plans et base de données), ainsi que 

les procédures concernant la salubrité des logements. 
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b. Charges de personnel (chapitre 012). 

 

Les frais de personnel augmentent de 5,93 % par rapport au réalisé 2023, soit un budget 

prévisionnel de 2 750 000 €.  

Ce prévisionnel comprend plusieurs éléments de réévaluation. Il intègre notamment, l’attribution de 

5 points d’indice majoré pour tous les agents publics à compter du 1er janvier 2024, ce qui représente 

une augmentation de 24,61 € brut mensuel par agent. Le montant annuel de cette revalorisation est 

estimé à minima à 34 000 € charges sociales comprises pour le budget communal. S’y ajoute, pour 

une année complète, l’augmentation du point d’indice enregistré au 1er juillet 2023 (+1,5%) passant   

de 4,85 € à 4,92 €. 

De plus, la commune se doit de prendre à sa charge la gestion administrative et le coût financier de 

l'indemnisation de ses anciens agents au titre du chômage. Il est prévu d’inscrire une enveloppe 

estimée à 60 000 €. 

Ce chapitre intègre aussi une enveloppe concernant les fluctuations de rémunérations liées aux 

réorganisations potentielles des services suite à d’éventuels départs (retraites, mutations…), aux 

avancements de l’année, ainsi qu’une provision pour les remplacements « maladie » non connus à ce 

jour. 

 

c. Les atténuations de produits (chapitre 014)  

 

Ce chapitre comptabilise notamment la pénalité versée au titre du déficit de logements sociaux sur la 

commune (article 55 de la loi SRU). Si la somme due normalement cette année par la commune serait 

de l’ordre de 58 405 euros, aucune prévision ne sera néanmoins inscrite sur ce chapitre en 2024.  

En effet, les dépenses engagées par la commune et liées à la création de logements sociaux sont 

constatées en déduction dans le calcul de la pénalité SRU, deux ans après leur réalisation. 

Par conséquent, les surcharges foncières réglées aux bailleurs et les travaux relatifs à la création de 

réseaux réalisés en 2022 seront déduites du montant de la pénalité 2024. 

Les dépenses réalisées par la commune en 2022 s’élèvent à 144 278 € et permettent ainsi de ne pas 

avoir de prélèvement en 2024. Bien évidemment, le solde en faveur de la commune, constaté en 2024, 

sera reporté en 2025.  

 

Sur ce chapitre, est aussi enregistrée une prévision pour la prise en charge par chaque commune 

membre de la communauté d’agglomération Val Parisis du prélèvement versé au titre du Fonds 

national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales (FPIC). Si depuis 2019 une 

prévision a chaque année été inscrite au budget, aucune somme n’a, au final, été versée par les 

communes depuis cette date. Malgré ce constat, il est néanmoins nécessaire de prévoir des crédits 

budgétaires au cas où le prélèvement s’avèrerait dû en 2024 ; le montant est estimé à 20 000 € pour 

La Frette sur Seine. 
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d. Les autres charges de gestion courante (chapitre 65)  

 

La prévision budgétaire de ce chapitre s’élève à 537 200 €.  Elle est quasiment identique à celle de 

2023 à 1 200 € près. Ce chapitre intègre principalement les subventions aux associations, les 

indemnités versées aux élus, les redevances et droits d’utilisation informatiques, le versement des 

bourses et prix (Pass’culture), ainsi que les cotisations versées aux organismes publics.  

A noter que, la cotisation versée au Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), 

enregistrée sur ce chapitre, s’élèvera à 80 150 € en 2024, elle était de 78 525 € en 2023 soit une 

augmentation de 2,07 %. La participation communale au CCAS sera de 42 000 € cette année. 

 

e. Les charges liées aux intérêts de la dette (chapitre 66) s’élèvent à 41 500 € (ICNE inclus). 

 

f. Les charges spécifiques (article 673) s’élèvent à 2 000 €.  

 

g. Les provisions pour dépréciations (article 6817) sont évaluées à hauteur de 32 300 €. 

Conformément au règlement budgétaire et financier, la commune se doit de provisionner les 

créances qui présentent un risque avéré de recouvrement. 

 

h. Les amortissements enregistrés au chapitre 042 s’élèvent à 210 000 €. 

 

i. Le virement à la section d’investissement s’élève à 600 000 € et est en forte hausse : il était de 

430 000 € au Budget Primitif 2023. 
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B. RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

Les recettes réelles de fonctionnement (hors affectation du résultat) s’élèvent à 5 289 054,61 €. 

 

Les recettes de fonctionnement évoluent comme suit : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

CHAP NATURE BUDGETAIRE 
BP+DM 

2023 
REALISE 

2023 

BUDGET 
PRIMITIF 

2024 

013 Atténuations de charges 26 000 42 489,72 26 000 

70 Produits des services 538 700 695 948,73 603 000 

73 Impôts et taxes 287 000 291 894 207 000 

731 Fiscalité locale 3 152 500 3 302 911,27 3 411 350 

74 Dotations subventions et participations 879 500 931 544,17 894 750 

75 Produits de gestion courante 134 315 126 663,68 146 000 

76 Produits financiers 36,15 55,55 50 

77 Produits exceptionnels 1 000 510 840 904,61 

TOTAL RECETTES RELLES SECTION DE FONCTIONNEMENT 5 019 051,15 5 902 347,12 5 289 054,61 

042 Immobilisations corporelles 8 000 6 719,96 8 000 

002 
Résultat de fonctionnement reporté (excédent 
exercice précèdent) 

727 948,85 727 948,85 727 945,39 

TOTAL RECETTES SECTION DE FONCTIONNEMENT 5 755 000 6 637 015,93 6 025 000 

 
 

Le chapitre 013 – atténuation des charges, intègre le remboursement des indemnités liées aux arrêts de 

travail (maladies, accidents du travail, congés maternité) du personnel de la commune ; la prévision 

budgétaire 2024 s’élève à 26 000 €. 

 

Les produits des services et ventes diverses (chapitre 70) avec une prévision de 603 000 € augmentent 

de 11,95 % par rapport au budget primitif 2023. Ce chapitre comprend notamment les recettes liées aux 

prestations scolaires et périscolaires estimées en augmentation de 14,5%. En effet, depuis 2021 on constate, 

une augmentation de la fréquentation des accueils de loisirs et du restaurant scolaire. Ces redevances 

représentent 86 % des recettes inscrites sur le chapitre concerné. 
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En ce qui concerne le chapitre 73 « impôts et taxes », ce chapitre enregistre l’attribution de compensation 

versée par la Communauté d’Agglomération Val Parisis qui s’élève à 26 920 € (identique depuis 2019), 

ainsi que la dotation de solidarité communautaire (DSC). La répartition de la DSC, au vu des nouvelles 

dispositions réglementaires, est modifiée et doit tenir compte des critères de potentiel financier et de revenu 

par habitant. Selon la répartition retenue par la Communauté d’Agglomération Val Parisis, le versement est 

estimé à 60 000 € pour 2024. 

Le fonds départemental des droits de mutation à titre onéreux (DMTO) est quant à lui estimé à 120 000 € 

en 2024, soit une baisse importante du prévisionnel de 80 000 € par rapport à 2023. Cette recette dépend 

des transactions immobilières réalisées sur la commune. En 2023, on constate une baisse importante de 

déclarations d’intention d’aliéner (DIA). En effet, 117 DIA ont été recensées en 2022 contre seulement 83 

en 2023. 

 

Les recettes de fiscalité locale (chapitre 731) sont estimées à 3 411 350 €. Ce chapitre comprend 

essentiellement le reversement des contributions directes (96,75%). Compte tenu de la revalorisation des 

bases locatives décidées par l’Etat pour 2024 (+3,9 %), le reversement des contributions directes est estimé 

à 3 300 K€. La commune a décidé de ne pas augmenter les taux d’imposition. 

Sur ce même chapitre, on enregistre également la taxe sur les pylônes (22 000 €), la taxe sur les 

consommations finales d’électricité (84 000 €), ainsi que le versement des rôles supplémentaires (5 000 €). 

 

Les dotations, subventions et participations (chapitre 74).  

Ce chapitre enregistre la Dotation Globale de Fonctionnement qui comprend la Dotation Forfaitaire des 

communes, la Dotation de Solidarité Rurale (DSR), ainsi que la Dotation Nationale de Péréquation (DNP). 

Conformément à ce qu’indique la Loi de Finances 2024, la DGF devrait rester stable par rapport à 2023. 

Néanmoins, pour la commune de la Frette sur Seine, l’application des modalités d’attribution (dispositif de 

péréquation horizontale et verticale) entraîne chaque année une diminution de la DGF. Par conséquent, 

celle-ci est estimée à 640 000 € en 2024. Il est précisé d’autre part que la commune ne perçoit plus la 

Dotation Nationale de Péréquation (DNP).  

 

Le chapitre 74, enregistre également, le versement au titre du Fonds de Compensation de la TVA ; le taux 

de compensation forfaitaire est fixé à 16,404 % des dépenses d’entretien des bâtiments publics et d’entretien 

de voiries réalisées en 2023, et de 5,6 % pour les dépenses liées aux abonnements « informatiques » (article 

65811). La recette totale attendue est de 19 500 €. 

 

Les produits de gestion courante (Chapitre 75) seront inscrits pour un montant de 146 000 €. Ce chapitre 

enregistre principalement les produits versés au titre des redevances locatives, ainsi que la refacturation des 

consommations d’énergie estimées à 140 000 €. 

 

Pour terminer, s’ajoute à toutes ces recettes, le résultat de fonctionnement reporté au budget qui s’élève 

à 727 945,39 €. 
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3) PRESENTATION DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

La section d’investissement s’équilibre à 2 543 575 € contre 2 571 000 € en 2023 (BP + DM). 

 

A. LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

Les dépenses réelles d'investissement s'élèvent à 2 543 575 € et intègrent les restes à réaliser de l’exercice 

précédent (566 500 €).  

 

Pour la réalisation du programme d’investissement 2024, il est inscrit au budget primitif une enveloppe 

d’un montant de 1 737 K€ se décomposant comme suit : 

 

- la requalification des quais de Seine (entre la rue pasteur et chemin de la cote à Boivin) – 1ère phase 

(620 K€) : la commune profite en effet des travaux d’assainissement réalisés par l’agglomération 

pour réaliser divers aménagements, 

- la réfection de la toiture et de l’isolation de l’école maternelle du 8 mai, avec la pose de 40 panneaux 

photovoltaïques  (150 000 €), 

- les travaux de réhabilitation de la crèche (55 000 €),  

- la création de terrains de paddle (160 000 €) 

- la réfection de la voirie et des aménagements urbains dont diverses études (362 100 €), 

- l’extension d’un columbarium au cimetière (2 400 €), 

- les travaux d’entretien des bâtiments scolaires et périscolaires (80 000 €), 

- l’entretien des bâtiments communaux (106 350 €),  

- la réhabilitation et l’aménagement des équipements sportifs et associatifs (51 800 €),  

- l’acquisition de matériels techniques (35 000 €), 

- l’acquisition de mobiliers, d’équipements culturels et de matériels informatiques (46 925 €), 

- l’acquisition de mobiliers et d’équipements scolaire et périscolaire (18 000 €), 

- L’acquisition d’un véhicule (30 000 €), 

- Le versement d’un fonds de concours à la Communauté d’Agglomération Val Parisis pour la 

participation communale à la mise en place de caméras de vidéo-surveillance (20 000€). 

 

Enfin, une somme de 233 500 € sera inscrite pour le remboursement du capital de l’encours de la dette 

auquel s’ajoutera la somme de 6 000 € pour financer d’éventuelles échéances pour le nouvel emprunt 

souscrit en cours d’exercice. 

 

Un montant de 566 500 € sera inscrit en reste à réaliser. Il s’agit des travaux encore non achevés ou bien 

terminés mais dont le règlement financier n’a pas pu avoir lieu sur l’exercice précédent. 
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B. LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 

Les recettes réelles d'investissement s’élèvent à 1 733 575 € (hors dotations aux amortissements et 

virement de la section de fonctionnement) et intègrent les restes à réaliser de l’exercice précédent à hauteur 

de 250 000 €, la reprise de l’excédent d’investissement de 272 468,43 €, ainsi que l’affectation du résultat 

2023 capitalisé pour un montant de 503 517 €. 

 

Les recettes d’investissement se composent principalement : 

 

➢ de l’autofinancement qui s’élève à 600 000 € pour l’exercice 2024,  

 

➢ des dotations aux amortissements pour un montant de 210 000 €, 

 

➢ du Fonds de Compensation de la TVA estimé à 142 356 €, 

 

➢ de la taxe d’aménagement estimée avec prudence, soit 80 000 €. 

 

➢ de nouvelles subventions pour un montant de 335 000  € comprenant notamment : 

 

- 50 500 € dans le cadre du dispositif de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local 

(DSIL) – pour le financement des travaux de rénovation de toiture, avec la pose de 40 

panneaux photovoltaïques, ainsi que l’isolation des combles. 

- 145 000 € auprès du Conseil Départemental du Val d’Oise, dans le cadre des dispositifs 

suivants : Fonds scolaire, Rénovation des bâtiments scolaires, ainsi que ARCC voirie. 

- 102 500 €, auprès de l’Agence nationale du Sport (ANS), pour le financement de la création 

de terrains de paddle. 

- 36 665 €, auprès de la Caisse d’Allocation Familiale, pour le financement des travaux de 

réhabilitation à la crèche. 

 

Pour le financement du programme d’investissement 2024, il est prévu de mobiliser un emprunt à long 

terme d’un montant de 150 000 €.  
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